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Article unique.

I. — Sont validées les nominations de magistrats à des fonctions du
premier grade, intervenues par décrets antérieurs à l'entrée en vigueur
de la présente loi organique et n'ayant pas fait, à cette date, l'objet d'une
décision d'annulation.

Ces nominations sont validées en tant qu'elles ne correspondaient
pas aux limitations assortissant l'inscription des magistrats concernés au
tableau d'avancement ou en tant que les modalités d'inscription de ces
magistrats au tableau d'avancement n'étaient pas conformes aux dispo
sitions statutaires applicables.

II . — Sont validés les actes accomplis par les magistrats installés
dans des fonctions du premier grade antérieurement à l'entrée en vigueur
de la présente loi organique et dont les nominations ont fait l'objet d'une
décision d'annulation, à l'exception des actes dont l'illégalité résulterait
d'un autre motif que la nomination des intéressés.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 10 juin 1987.

Le Président

Signé : ALAIN POHER.


